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>La perspective de la création de la commune 
nouvelle entre Bédée et Pleumeleuc repose 
sur le constat des liens évidents de proximité 

entre Bédéens et Pleumeleucois. Le contexte complexe 
dans lequel évoluent aujourd’hui les communes est 
aussi à prendre en considération dans cette démarche. 
Elle oblige une réflexion sur l’avenir de nos communes, 
leur cadre de vie, leurs services et 
leur capacité budgétaire.

Consciente qu’une telle pers-
pective interroge chacun d’entre 
vous, la commune lui consacre le dossier central de ce 
magazine : ce qu’il faut savoir pour comprendre l’intérêt 
d’une telle union, la démarche, ses différentes étapes et 
comment y participer. 

Vivre ensemble, c’est d’abord l’envie et la confiance. 
Joseph Thébault, maire de Bédée et moi-même, nous 
les avons dans le respect de nos deux communes, de 
leurs différences et de leur identité. Avec nos équipes 
respectives, nous voulons « donner une vie municipale 
unique » à ce vivre ensemble. Il s’agit de construire une 
nouvelle collectivité de 7 500  habitants, un projet com-
mun et un avenir gagnant-gagnant bénéfique pour ses 
habitants et toutes les forces vives qui la composent.

Patricia Cousin, Maire
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Civisme

Piqûres de 
rappel

TRI DES DéCHETS

Grâce au tri, vous les valori-
sez, en diminuez le coût en 

participant à la fabrication de matières 
nouvelles et contribuez ainsi à la pré-
servation des ressources naturelles de 
la planète. Merci d’utiliser à bon escient 
les bacs à ordures ménagères et de  
tri sélectif mis à votre disposition :  
poubelles jaunes et vertes à votre 
domicile et containers à verre,  
rue du Bas Houët.

DéPOT D’OBJETS SUR LA VOIE PUBLIQUE

Les objets déposés sur la voie publique 
peuvent gêner la circulation et pro-
voquer des accidents. Ils doivent être 
impérativement déposés en déchèterie.  
Il est également interdit de déverser des 
matières de vidange en quelque lieu que 
ce soit. Retrouvez toutes les informa-
tions sur le tri des déchets,  leurs jours 
de collecte sur votre commune, les 
horaires d’ouverture et le règlement 
intérieur des déchèteries sur le site  
www.smictom-centreouest35.fr

RAPPEL AUX JARDINIERS ET BRICOLEURS
article 10 de l’arrêté Préfectoral  
du 10 juillet 2000

« Les travaux de bricolage ou de jardi-
nage réalisés par des particuliers  
à l’aide d’outils ou d’appareils  
susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité 
sonore ou des vibrations transmises 
tels que tondeuse à gazon, tron-
çonneuse, perceuse, raboteuse, scie 
mécanique, outil de percussion …  
sont interdits tous les jours de  
20 heures à 8 heures […].
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éTUDE DE LA COMMUNE NOUVELLE
Réunion publique :

service communication  
de Montfort Communauté

Stéphanie Béchu
communication@montfortcommunaute.bzh 
tel. : 02 99 09 88 10

L’astreinte d’élus 
« être sur le pont » à tout moment

La population s’agrandissant, les 
divers incidents qui émaillent la vie 
quotidienne de la  commune se multi-
plient. C’est pourquoi est mise en place, 
cette année, l’astreinte d’élus pour les 
adjoints de Pleumeleuc. 
Aucun texte ne l’impose mais dans les 
faits, le dispositif s’avère désormais 
indispensable : « être sur le pont » pour 
agir et rassurer. Petits aléas ou grands 
tracas, les élus interviennent au titre 
du service public et de leurs pouvoirs 
de police. « Panne de chauffage ou 
électrique, chevaux échappés, chat 
écrasé, feu de poubelle, sous-sol inondé, 
chute d’un poteau ou d’un arbre, mais 
aussi conflit de voisinage, relogement 
d’urgence,… Nous devons être multi-
fonctions, rapides et efficaces » déclare 
Albert Delamarre, premier adjoint.  
D’où la nécessité d’une organisation 
qui doit au mieux prévoir l’imprévisible : 
planning hebdomadaire d’astreintes, 
mallette comprenant procédures, liste 

événements, déviations, travaux 
vous n’étiez pas au courant ?

des contacts téléphoniques, plans  
divers et fiches techniques par  
bâtiments. L’élu sera joignable sur le 
téléphone portable d’astreinte mis à sa 
disposition. Ce numéro de téléphone est 
communiqué aux autorités, aux associa-
tions et aux particuliers locataires d’une 
salle municipale. 
A n’utiliser qu’en cas d’urgence les jours 
et heures de fermeture de la mairie :  
Tel. : 06 61 39 75 74.

Pour ne plus rien rater de l’actualité  
locale, soyez informé en direct grâce à 
l’application Citykomi / Montfort Commu-
nauté. Elle permet d’informer tous les 
habitants de Montfort Communauté des 
actualités de toutes ses communes : 
travaux, manifestations communales, 
alertes météo… Comment s’abonner ?  
Il suffit de télécharger l’application 
Citykomi sur son smartphone, d’ouvrir 
l’application, de toucher le symbole 
« appareil photo » et de scanner le QR 
code de Montfort Communauté. Dès qu’un 
message est publié, une notification est 
adressée pour le consulter dans Citykomi.  
Le QR code est disponible à l’accueil de la  
mairie de Pleumeleuc. 

Ce qui nous rassemble est  
plus vital que nos différences ».
Joseph Thébault, maire de Bédée  
et Patricia Cousin, maire de Pleumeleuc.

Vendredi 
18 mai

20h30  
Salle des  
Associations

En présence de  
Mme Françoise Gatel, sénatrice

s a v o i ré d i t o  /  s o m m a i r e
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Civisme
Le printemps est 
de retour… et les 
tondeuses aussi !

Le weekend et jours fériés : la 
tonte des pelouses fait souvent 
partie des incontournables du 
week-end… D’accord, jardiner ou 
bricoler peut être un plaisir, mais 
à chacun de faire preuve de 
civisme en adaptant son compor-
tement aux « heures de détente » 
du voisinage.
Au-delà de l’arrêté préfectoral, 
la commune compte donc sur le 
civisme de chacun et s’appuie 
sur le dispositif Ecogarde et la 
gendarmerie pour la prévention 
et la sensibilisation.
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Pourquoi avez-vous contacté le 
service technique (st) à pro-

pos de l’espace vert au droit de votre 
propriété ?
J’ai constaté un manque d’entretien du 
massif se trouvant devant chez nous (ad-
ventices en tous genres, paillage ineffi  -
cace, végétaux mourants, ...). J’ai donc 
cliqué sur le bouton « demande d’inter-
vention » sur le site internet de Pleume-
leuc pour demander une intervention du 
service Espaces Verts.

 Comment avez-vous vécu la proposi-
tion du st de vous confi er l’entretien de 
cet espace ?
C’est une solution gagnant-gagnant 
qui me plait beaucoup ! Elle permet à 
la commune de déléguer l’entretien de 
certains espaces verts à des habitants 
tout en nous off rant une feuille vierge 
(ou presque)... c’est une vraie chance ! 
à nous de nous approprier ces espaces 
et d’imaginer ce qu’ils pourraient être en 
fonction de nos envies et du temps que 
nous voulons consacrer à ces espaces !
 
quelles motivations vous ont incitée à 
faire des propositions d’aménagement 
et à envisager l’entretien de l’espace ?
Je préfère collaborer avec M. Lemonier, 
responsable du service Technique et 
M.Gripay, des Espaces Verts, créer en-
semble un joli projet puis gérer l’entretien 
d’un massif plutôt que de rester passive 
et « subir » le manque d’entretien de ce-

lui-ci, faute de moyens.
De plus, anciennement paysagiste- 
conceptrice, j’ai voulu « mettre la main à 
la pâte » et m’investir dans la création de 
ce futur massif : tout d’abord en faisant 
l’état des lieux, puis en suggérant une ré-
partition des missions entre les Espaces 
Verts et nous et enfi n, en proposant dif-
férentes solutions d’aménagement, via 
croquis et schémas. 
Aff aire à suivre ! 

Convention de végétalisation

Une solution 
gagnant/gagnant

PARoLE à UnE HABITAnTE 
ConVAInCUE PAR LA ConVEnTIon DE 
VéGéTALIsATIon, MME nICoL.

Des travaux de renouvellement de la couche de surface vont avoir lieu 
dans la zone artisanale du Bail. Réalisés par la société Pérotin TP et sous 
maîtrise d’ouvrage Montfort Communauté du 18 juin au 27 juillet 2018, 
ils seront, en partie, eff ectués de nuit pour ne pas perturber la circulation 
et les activités.  

Travaux de voirie 2018

Zone artisanale du Bail

*L’arrêté municipal du 16/10/2017 impose 
l’entretien obligatoire de la bande publique 
minimale de 50 cm en limite de propriété

L’essor de la gestion diff érenciée des 
espaces verts couplé à l’interdiction des 
pesticides a bien changé la stratégie de 
désherbage des villes. sensibiliser le grand 
public à l’environnement est un des ob-
jectifs de la commune. Malgré un prin-
temps tardif, l’heure du jardinage a sonné 
avec la réunion publique du 24 mars sur 
cette gestion des espaces verts. 
Après un rappel des enjeux et des dif-
férentes méthodes alternatives, il a été 
présenté la démarche de la végétalisa-
tion. outre l’arrêté municipal*, il s’agit de la 
convention de végétalisation du domaine 
public avec la commune. Elle autorise le 
riverain à aménager à son goût et entre-
tenir l’espace vert public aux abords de 
chez lui. Des habitants du Petit Jardin, 
du Clos Barbé III et à l’Ecandais sont déjà 
prêts à la signer.
La gestion diff érenciée sera d’autant plus 
cohérente et effi  cace si chacun d’entre 
nous apporte sa pierre à l’édifi ce pour 
garantir des espaces verts de qualité. 

Espace public
Impliquer les riverains dans la gestion 
des espaces verts

M. LEMonnIER
RESPONSABLE DU SERVICE TECHNIQUE

TEL. : 02 99 06 15 60 oU 
WWW. PLEUMELEUC.BzH RUBRIqUE 
« fAIRE APPEL AUx sERVICEs 
TECHnIqUEs DE PLEUMELEUC ».
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DIFFERENCIEE

micro-crèche
Démarrage 
des travaux au 
printemps

La construction de l’établisse-
ment d’accueil des jeunes enfants, 
retardée en raison des résultats 
du marché des off res, débutera au 
printemps. implantée allée des 
chênes face à la médiathèque, 
cette micro-crèche permettra de 
proposer 10 places d’accueil 
pour des enfants âgés de 0 à 
4 ans. Portée par Montfort 
communauté pour un coût estimé 
864 000 € TTC, elle devrait ouvrir 
ses portes au cours du second 
trimestre 2019. 

Proposez un nom pour la 
future micro-crèche !
Une seule obligation : ce futur 
nom, comme celui des autres 
établissements communautaires 
(1,2,3 Célia, Les Perles de Célia, 
arc en Célia), doit intégrer le mot 
« Célia ». 
Propositions à communiquer par 
mail à petiteenfance@
montfortcommunaute.bzh 
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Espace public
Impliquer les riverains dans la gestion 
des espaces verts

M. LEMonnIER
RESPONSABLE DU SERVICE TECHNIQUE

TEL. : 02 99 06 15 60 oU 
WWW. PLEUMELEUC.BzH RUBRIqUE 
« fAIRE APPEL AUx sERVICEs 
TECHnIqUEs DE PLEUMELEUC ».
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micro-crèche
Démarrage 
des travaux au 
printemps

La construction de l’établisse-
ment d’accueil des jeunes enfants, 
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Cadre de vie

L’aire de jeux,  
lieu propice  
au lien social

L’offre d’aire de jeux  

sur la commune

90 % du territoire habité se trouve à 
moins de 250 m d’une aire de jeux.  
Répartis sur six aires de jeux, les équipe-
ments sont adaptés aux enfants selon 
leur âge (exemples : jeux à ressorts pour 
les 2-6 ans, pyramide de cordes pour les 
5-12 ans). Libre d’accès au public toute la 
journée, l’aire de jeux est un lieu de loisirs 
non surveillé : aux usagers de veiller à la 
bonne utilisation des installations et de 
signaler le moindre problème en mairie.
Le matériel est inspecté plusieurs fois par 
an, que ce soit par le service technique 
ou par un bureau de contrôle extérieur. 
Pour le choix des jeux les plus récents, la 
municipalité a pris le parti de concerter 
les utilisateurs : place de l’Eglise, Parc de 
l’Evelinais.

Le petit dernier au Parc de l’Evelinais

Il a changé de visage en raison des travaux 
d’aménagement liés aux eaux pluviales. 

La création des bassins et de leurs talus 
l’ont en effet transformé en un paysage 
vallonné qui vient s’articuler autour de la 
pyramide de cordes. Une nouvelle struc-
ture dédiée aux plus petits, la « Mine d’Or », 
vient parfaitement s’intégrer dans ce pay-
sage, son accès se faisant par un modelé 

de terre et non par une échelle classique.

En concertation avec les utilisateurs, le 
futur projet de réaménagement du com-
plexe sportif sera aussi l’occasion de po-
ser la question de l’aire de jeux actuelle :  
à compléter, remplacer ou déplacer ? 

Après la réalisation du diagnostic, la 
validation du scénario par le Conseil 
Municipal et sa présentation publique 
(le 2/02/2018), l’étude se poursuit 
avec la rédaction du programme. 
Il définit les principes de conception 
du futur bâtiment : aspects fonction-
nels (dimensions des espaces, com-
munications entre eux…), techniques 
(matériaux envisageables, volonté d’un 
bâtiment économique), urbanistiques 
et architecturaux (forme, compatibi-

lité avec le PLU). Après sa validation 
par les élus, il permet aux architectes 
de répondre à la consultation. Son 
lancement est prévu avant l’été et 
le choix d’un architecte pourrait se 
faire dès la fin de l’année 2018. Dans 
le même temps, le bureau d’études, 
Sport Initiatives, émettra également 
des propositions d’amélioration de la 
salle de sports existante.  
[voir pages 4 et 5 n°111 - janvier 2018].

Dans le cadre de la dernière phase de la ZAC 
de l’Orme, l’aménagement paysager aux 
abords de l’étang communal, rue de Clayes, va 
être réalisé par l’aménageur Nexity. Doté d’une 
promenade et de bancs, ce petit étang sera 
ouvert au public et communiquera avec la 
peupleraie et le Parc de l’Orme, faisant écho à 
l’étang des Forges.
Mais, avant ces travaux paysagers, une 
vidange de cette retenue d’eau est nécessaire 
pour permettre d’intervenir sur les gerbes. 
Grâce à l’intervention de l’association commu-
nale de pêche, il a été procédé à une pêche de 
sauvetage. Dans un premier temps, la vanne a 
été ouverte pour récupérer les poissons dans 
un ouvrage conçu par les agents du service 
technique. Afin de vider totalement l’étang, 
le recours à un engin de terrassement a été 
nécessaire.
Cette pêche a permis de récupérer 10 bro-
chets, 10 carpes, des gardons et une anguille 
qui sont venus compléter ceux de l’étang des 
Forges. 

Les projets d’aménagement urbain 
constituent souvent une bonne 
opportunité pour faire évoluer 
l’offre d’aires de jeux d’une 
commune, contribuant ainsi au 
développement du lien social. Cadre de vie 

Les poissons de l’étang  
rue de Clayes déménagent !

Complexe sportif 

L’étude se poursuit

Vidange de l’étang le 30 mars 2018.

Parc de l’évelinais

Place de l’église
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s a v o i r
Espace “Bien être”
Salle de musculation,
salle de pratiques douces, 
 circulation et convivialité,  
     sanitaires et vestiaires 
        bureaux

Espace football
Sanitaires et vestiaires, 
circulation et convivialité, 
bureaux

circulation  
différenciée
Crampons,
chaussures “propres”

6 7

Sécurité 
Un passage 
piéton en 3D :  
trompe-l’œil  
du conducteur!

C’est dans le cadre de la 
mise en place du futur plan d’adaptation des vitesses que ce passage piéton est 
installé à titre expérimental devant l’école Saint-Melaine.
La sécurité des usagers les plus vulnérables tels que les enfants doit passer par  
une réglementation qui permet l’apaisement des vitesses et par des aménage-
ments de voirie. Dans l’attente de la création de cette zone de rencontre (20km/h) 
devant les écoles, la commune a souhaité tester ce passage très spécial.  
Par un effet d’optique uniquement possible dans les rues à sens unique, ce concept 
donne l’impression de relief pour inciter le conducteur a baisser sa vitesse. 
Il s’agit en fait de résine « thermocollé ». Les plaques rigides sont préfabriquées à la 
dimension et, une fois chauffées, fondent et adhérent au sol.  
Son coût est de 300 €.  [voir page 7 n°111 - janvier 2018]. 

Guest
Rectangle



s a v o i r

Cadre de vie

L’aire de jeux,  
lieu propice  
au lien social

L’offre d’aire de jeux  

sur la commune

90 % du territoire habité se trouve à 
moins de 250 m d’une aire de jeux.  
Répartis sur six aires de jeux, les équipe-
ments sont adaptés aux enfants selon 
leur âge (exemples : jeux à ressorts pour 
les 2-6 ans, pyramide de cordes pour les 
5-12 ans). Libre d’accès au public toute la 
journée, l’aire de jeux est un lieu de loisirs 
non surveillé : aux usagers de veiller à la 
bonne utilisation des installations et de 
signaler le moindre problème en mairie.
Le matériel est inspecté plusieurs fois par 
an, que ce soit par le service technique 
ou par un bureau de contrôle extérieur. 
Pour le choix des jeux les plus récents, la 
municipalité a pris le parti de concerter 
les utilisateurs : place de l’Eglise, Parc de 
l’Evelinais.

Le petit dernier au Parc de l’Evelinais

Il a changé de visage en raison des travaux 
d’aménagement liés aux eaux pluviales. 

La création des bassins et de leurs talus 
l’ont en effet transformé en un paysage 
vallonné qui vient s’articuler autour de la 
pyramide de cordes. Une nouvelle struc-
ture dédiée aux plus petits, la « Mine d’Or », 
vient parfaitement s’intégrer dans ce pay-
sage, son accès se faisant par un modelé 

de terre et non par une échelle classique.

En concertation avec les utilisateurs, le 
futur projet de réaménagement du com-
plexe sportif sera aussi l’occasion de po-
ser la question de l’aire de jeux actuelle :  
à compléter, remplacer ou déplacer ? 

Après la réalisation du diagnostic, la 
validation du scénario par le Conseil 
Municipal et sa présentation publique 
(le 2/02/2018), l’étude se poursuit 
avec la rédaction du programme. 
Il définit les principes de conception 
du futur bâtiment : aspects fonction-
nels (dimensions des espaces, com-
munications entre eux…), techniques 
(matériaux envisageables, volonté d’un 
bâtiment économique), urbanistiques 
et architecturaux (forme, compatibi-

lité avec le PLU). Après sa validation 
par les élus, il permet aux architectes 
de répondre à la consultation. Son 
lancement est prévu avant l’été et 
le choix d’un architecte pourrait se 
faire dès la fin de l’année 2018. Dans 
le même temps, le bureau d’études, 
Sport Initiatives, émettra également 
des propositions d’amélioration de la 
salle de sports existante.  
[voir pages 4 et 5 n°111 - janvier 2018].

Dans le cadre de la dernière phase de la ZAC 
de l’Orme, l’aménagement paysager aux 
abords de l’étang communal, rue de Clayes, va 
être réalisé par l’aménageur Nexity. Doté d’une 
promenade et de bancs, ce petit étang sera 
ouvert au public et communiquera avec la 
peupleraie et le Parc de l’Orme, faisant écho à 
l’étang des Forges.
Mais, avant ces travaux paysagers, une 
vidange de cette retenue d’eau est nécessaire 
pour permettre d’intervenir sur les gerbes. 
Grâce à l’intervention de l’association commu-
nale de pêche, il a été procédé à une pêche de 
sauvetage. Dans un premier temps, la vanne a 
été ouverte pour récupérer les poissons dans 
un ouvrage conçu par les agents du service 
technique. Afin de vider totalement l’étang, 
le recours à un engin de terrassement a été 
nécessaire.
Cette pêche a permis de récupérer 10 bro-
chets, 10 carpes, des gardons et une anguille 
qui sont venus compléter ceux de l’étang des 
Forges. 

Les projets d’aménagement urbain 
constituent souvent une bonne 
opportunité pour faire évoluer 
l’offre d’aires de jeux d’une 
commune, contribuant ainsi au 
développement du lien social. Cadre de vie 

Les poissons de l’étang  
rue de Clayes déménagent !

Complexe sportif 

L’étude se poursuit

Vidange de l’étang le 30 mars 2018.

Parc de l’évelinais

Place de l’église

Mai 2018 / N° 112 / Vivre à PleumeleucVivre à Pleumeleuc / N° 112 / Mai 2018

s a v o i r
Espace “Bien être”
Salle de musculation,
salle de pratiques douces, 
 circulation et convivialité,  
     sanitaires et vestiaires 
        bureaux

Espace football
Sanitaires et vestiaires, 
circulation et convivialité, 
bureaux

circulation  
différenciée
Crampons,
chaussures “propres”

6 7

Sécurité 
Un passage 
piéton en 3D :  
trompe-l’œil  
du conducteur!

C’est dans le cadre de la 
mise en place du futur plan d’adaptation des vitesses que ce passage piéton est 
installé à titre expérimental devant l’école Saint-Melaine.
La sécurité des usagers les plus vulnérables tels que les enfants doit passer par  
une réglementation qui permet l’apaisement des vitesses et par des aménage-
ments de voirie. Dans l’attente de la création de cette zone de rencontre (20km/h) 
devant les écoles, la commune a souhaité tester ce passage très spécial.  
Par un effet d’optique uniquement possible dans les rues à sens unique, ce concept 
donne l’impression de relief pour inciter le conducteur a baisser sa vitesse. 
Il s’agit en fait de résine « thermocollé ». Les plaques rigides sont préfabriquées à la 
dimension et, une fois chauffées, fondent et adhérent au sol.  
Son coût est de 300 €.  [voir page 7 n°111 - janvier 2018]. 

Guest
Rectangle



  *sCoT (schéma de Cohérence Territoriale) : document d’urbanisme supérieur 
au Plan Local d’Urbanisme de chaque commune

  Les 6 pôles d’équilibre principal du sCoT : Montfort sur Meu, le regroupement 
de Bédée et de Pleumeleuc, Montauban de Bretagne, st Méen le Grand, Bréal 
sous Montfort et Plélan le Grand 

éTUDE DE LA COmmUNE NOUVELLE : 
CE QU’IL fAUT DéJà SAVOIR

GRAnDs PRoJETs

LE CoUP D’EnVoI offICIEL DE L’éTUDE sUR LA CoMMUnE noUVELLE EsT Donné ! AnnonCéE à LA CéRéMonIE DEs VŒUx 
DU MAIRE, PUIs RELAYéE DAns LA PREssE LoCALE ET sUR LE sITE DE noTRE CoMMUnE, ELLE A éTé DéCIDéE sIMULTAnéMEnT 
LE 22 JAnVIER 2018 PAR LEs ConsEILs MUnICIPAUx DE BéDéE ET PLEUMELEUC. PoURqUoI CETTE éTUDE ? qUE fAUT-IL En 
ATTEnDRE ? CoMMEnT ÇA fonCTIonnE ET sELon qUEL CALEnDRIER ? CoMMEnT En sAVoIR DAVAnTAGE ? 

éTUDE DE LA COmmUNE NOUVELLE : 

BéDéE ET PLEUmELEUC, UN BASSIN DE 

VIE DE 7 500 HABITANTS

Les deux agglomérations se sont telle-
ment rapprochées ces dernières décennies 
que leur urbanisation (habitats et zones 
d’activités économiques) fi nit par se re-
joindre. Le cumul des deux représente 
environ 7 500 habitants.
Cette proximité géographique de part et 
d’autre de la Rn12 en fait un réel bassin de 
vie qui est d’ailleurs reconnu comme pôle 
d’équilibre principal à part entière au ni-
veau du sCoT* comme les cinq autres villes 

importantes du Pays de Brocéliande. Les 
Bédéens et les Pleumeleucois ont naturel-
lement l’habitude d’y partager la même 
vie sociale, associative et économique. 

L’ACTION COmmUNALE BOULEVERSéE 

PAR LE CONTEXTE TERRITORIAL 

L’échelon communal est bien impacté 
par les évolutions de l’environnement 
territorial : le nombre de communes 
remis en cause par l’Etat, le transfert 
des compétences communales vers 
l’intercommunalité, la raréfaction des 

deniers publics, les procédures plus 
complexes et nombreuses, etc.  
face à ce contexte de vaste bouleverse-
ment et de réaménagement territorial, il 
est alors plus diffi  cile, pour une commune, 
de répondre aux habitants toujours en 
demande, à juste titre, de réelles politiques 
locales, de développement de services pu-
blics et d’équipements de proximité.
Malgré tout, la commune reste au cœur 
des français. quel que soit leur âge, leur 
milieu social, leur origine, leur ancrage 
territorial ou leur sensibilité politique, 

La proximité géographique 
des communes favorise le 
rapprochement.

trois français sur quatre gardent encore 
un attachement fort pour la commune. 
Dès lors qu’elle ne disparaît pas, près d’un 
français sur quatre est prédisposé à ce 
qu’elle s’unisse avec des communes voi-
sines (source : sondage Ipsos 2016 réalisé 
pour le Cevipof et l’AMf). 

Pourquoi cette étude ?
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